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Informations sur le mandat 

Maître d’ouvrage et per-
sonne de référence  

: Commune de Rochefort, Mme Christine Bavaud, 032 855 11 19 

Période d’exécution : 2021 

Coûts : CHF 490'000.-  

Honoraires HT : - 

Objectifs du mandat Valeur ajoutée 

▪ Projet d'ouvrage, appel d'offres, projet d'exécu-
tion, direction générale et locale des travaux, 
dossier de l'ouvrage exécuté, demande et dé-
compte des subventions pour l’exécution de la 
mesure 5 du PGEE, réseau d’eaux usées et eaux 
claires ainsi que la mise en séparatif et raccorde-
ment des parcelles privées. 

▪ La commune a profité également d’assainir les 
enrobés de la chaussée du chemin Vieille-Fon-
taine. 

▪ Une planification rigoureuse des études et des 
travaux ainsi qu'une bonne coordination entre 
tous les intervenants doivent permettre le res-
pect des délais très serrés et plus particulière-
ment les coûts. 

Nos prestations / Phases SIA Données techniques 

▪ Projet d'ouvrage, appel d'offres, projet d'exécu-
tion, direction générale et locale des travaux, 
dossier de l'ouvrage exécuté. 

 

▪ organisation des visites chez les propriétaires 
privés pour la saisie de l’état des conduites pri-
vées, information aux propriétaires privés et ré-
alisation de la saisie, selon demande de la 
Commune ; 

▪ saisie de l’état des conduites communales, se-
lon demande de la Commune ; 

▪ établissement et mise à jour du cadastre du ré-
seau privé et public des eaux claires (EC), eaux 
usées (EU) et eaux mixtes (EM) selon SIA 405 
et directives cantonales pour intégration dans le 
système GIS ; 

▪ établissement et mise à jour du cadastre du ré-
seau privé et public de l’eau de boisson et 
chauffage à distance selon SIA 405 et direc-
tives cantonales pour intégration dans le sys-
tème GIS ; 

▪ coordination avec le Canton au nom de la Com-
mune ; 

▪ coordination avec les tiers privés au nom de la 
Commune, selon demande de la Commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


